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C'est dans le cadre de l'Observatoire des Produits Bois Construction en Bretagne(1), mis en place en partenariat en-
tre les organisations professionnelles, le Conseil régional de Bretagne et l'État, que la Cellule Économique de Bretagne
a été sollicitée pour engager un travail d'analyse de la demande en construction bois. En 2009, une première étude,
centrée sur la maîtrise d'ouvrage publique, avait pointé l'intérêt des organismes sociaux et des collectivités territoriales
de Bretagne (Conseil régional, Conseils généraux, structures intercommunales, communes) pour le matériau bois et le
développement croissant du nombre de projets publics en construction bois. 68 % des organismes sociaux avaient, par
exemple, déclaré avoir des projets en construction bois à l'horizon 2012 contre 33 % sur la période 2004-2008. 

Afin d'obtenir une vision complète des évolutions du marché de la construction bois en Bretagne, les organisations pro-
fessionnelles et les partenaires publics ont souhaité poursuivre ce travail d'analyse de la demande et s'intéresser à la
maîtrise d'ouvrage privée en se concentrant sur les bâtiments agricoles d'une part, les bâtiments tertiaires (bureaux,
commerces) d'autre part. C'est l'objet de la présente étude.

En effet, les bâtiments tertiaires (bureaux et commerces) se trouvent devant un formidable défi à relever avec la mise
en place de la future règlementation thermique RT 2012, qui leur imposera d'atteindre un niveau de consommation
d'énergie égal à 50 kWh/m2/an pour leurs futures constructions, niveau qui est de 110  ou 190(2) actuellement
(RT 2005). La façon de concevoir un bâtiment tertiaire va donc fortement évoluer. En ce qui concerne les bâtiments
agricoles, les critères environnementaux, réglementaires ou encore d'insertion paysagère ont déjà commencé à modi-
fier les habitudes de construction de ces bâtiments. Face à ces évolutions, les marges de progression de la construc-
tion bois sur ces marchés sont intéressantes à analyser.

Pour mener à bien ce travail, la Cellule Économique de Bretagne a exploité différentes sources documentaires en les
mettant en relation avec les indicateurs d'activité du secteur de la construction. Cette approche a été enrichie par des
entretiens auprès du GIE Lait-Viande, de l'association des constructeurs de bâtiments agricoles (Chambre des Mé-
tiers), de promoteurs bretons d'immobilier tertiaire, de directeurs des sociétés d'économie mixte bretonnes et de res-
ponsables d'enseignes de la grande distribution.
Il convient ici de remercier l'ensemble des personnes qui ont apporté leur contribution à cette étude.
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(1) l'Observatoire des Produits Bois Construction s'articule autour de trois axes : 
- "Indicateurs" avec la mise en place d'un tableau de bord trimestriel de conjoncture sur l'activité des entreprises bretonnes de charpente et menuise-
rie d'une part, et sur l'activité des négociants de produits bois d'autre part ;
- "Études" et notamment de la demande en construction bois de différents maîtres d'ouvrage ;
- "Centre de ressources" avec une veille technologique et réglementaire ainsi que le recensement de l'offre et des besoins en formation bois cons-
truction.
(2) 110 en cas d'utilisation de combustibles fossiles ou 190 en cas d'utilisation de chauffage électrique ou de pompe à chaleur. 





1 - Le marché breton des bâtiments agricoles 

●●●● Le poids des bâtiments agrico-
les en termes de marché
En Bretagne, la construction de bâti-
ments agricoles représente un poids
non négligeable en termes de sur-
faces mises en chantier, soit près
de la moitié du nombre total de m2

construits annuellement en non rési-
dentiel dans la région au cours de la

dernière décennie. En valeur, ce-
pendant, le poids des bâtiments agri-
coles est bien plus modeste : sur un
chiffre d'affaires total de 1,663 mil-
liard d'euros HT généré par la cons-
truction de bâtiments non résidentiels
dans la région en 2008, la part des
bâtiments agricoles est de 168 mil-
lions d'euros, soit 10 % (1).
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(1) l'entrée en vigueur au 1er octobre 2007 de la réforme des permis de construire ne permet plus de recueillir de statistiques complètes concernant les surfaces de bâtiments
agricoles, puisque seules sont indiquées les SHON créées dans les nouveaux formulaires de demande de permis de construire. Or, les surfaces de bâtiments agricoles sont
essentiellement comptées en SHOB et non en SHON.
SHOB : Surface Hors Oeuvre Brute : somme des surfaces de planchers de chaque niveau de la construction
SHON : Surface Hors Oeuvre Nette : SHOB dont est retranché un certain nombre d'éléments de surface

Source : estimation Cellule Economique de Bretagne - données 2008 

Chiffre d'affaires BÂTIMENT

8 010 M€ HT 
(2008)

construction neuve
4 720 M€ (59 %)

Bâtiments publics

Indus. & stockage

Bureaux

Commerces

BÂT. AGRICOLES

Autres

510

424

319

212

168

30

NON 
RÉSIDENTIEL

1 663 M€

Le marché breton
des bâtiments agricoles

(2008)

168 M€ de chiffre d'affaires 
(10 % du CA des bâtiments 

non résidentiels neufs)

1,2 million de m2 construits*
dont 60 % dans les Côtes d'Armor 

et le Finistère

Perspectives d'évolution
2009-2010 : 

* estim. Cellule Économique de Bretagne
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●●●● Analyse rétrospective
Après avoir atteint en 2000 le niveau de
construction le plus élevé de la décen-
nie, soit un peu plus de deux millions de
m2, les investissements agricoles mar-
quent le pas en Bretagne dès 2001. Si
l'on compare la moyenne annuelle des
cinq dernières années connues à celle
des cinq années précédentes, la varia-
tion des surfaces construites est de
- 29 %. Ce coup de frein sur les inves-
tissements peut être en partie analysé
comme étant une pause normale après
quelques années de croissance soute-
nue mais la persistance de la baisse
jusqu'en 2005, où le niveau le plus bas
des mises en chantier est atteint, trahit
aussi la crise de confiance que traverse
aujourd'hui le monde agricole ; le mo-
dèle de production agricole, qui a fait le
succès de l'agriculture bretonne pen-
dant trente ans, est en pleine mutation.
Les exploitations et les outils industriels
doivent s'adapter, notamment, aux cri-
tères environnementaux et aux évolu-
tions des conditions de travail des ex-
ploitants et des salariés. En 2006 , une
tendance favorable s'amorce, qui se
poursuit en 2007. Elle peut être reliée à
la mise en place en 2005 du Plan de Mo-
dernisation des bâtiments d'élevage
(PMBE) et à l'achèvement de la mise
aux normes des bâtiments dans le
cadre du Programme de Maîtrise des

Pollutions d'Origine Agricole (PMPOA
mis en oeuvre en 1994 et terminé en
2006). 

À l'échelle de la France, le poids de la
Bretagne en termes de surfaces cons-
truites est important puisque sur l'en-
semble des dix dernières années con-
nues, le nombre de m2 construits dans
la région représente 13,5 % du nombre
total de m2 construits en France. C'est

presque trois fois son poids démogra-
phique.

●●●● Analyse prospective
Au regard des éléments aujourd'hui
disponibles, la perspective envisagée
pour la production de bâtiments agrico-
les table sur une baisse à l'horizon 2013
(- 2,8 % en moyenne annuelle), baisse
essentiellement concentrée sur les an-
nées 2009 (- 8,8 %) et  2010 (- 5,5 %).

2 - Les aides et subventions

Après le Programme de Maîtrise des
Pollutions d'Origine Agricole
(PMPOA) mis en place en 1994 et
terminé en 2006(1), un plan de mo-
dernisation des bâtiments d'élevage
(PMBE) a été lancé par l'État le 1er
janvier 2005 et reconduit en 2007 jus-
qu'en 2013, avec lʼobjectif dʼaméliorer
les conditions de logement des ani-
maux et les conditions de travail des

éleveurs. Un peu plus de 52 M€ de
crédits d'intervention publique sont
programmés sur la période 2007-
2013 pour la région Bretagne. En ef-
fet, la modernisation et l'adaptation
des bâtiments et des équipements
d'élevage constituent des puissants
leviers économiques car le bâtiment
structure l'exploitation et son fonction-
nement, notamment en termes de

conditions et de pénibilité du travail et
de compétitivité. Le plan vise à favori-
ser l'introduction d'innovations tech-
nologiques ou encore de pratiques
d'élevage plus respectueuses du
bien-être et de l'hygiène des animaux
ainsi que de l'environnement. Ce pro-
gramme bénéficie dʼun co-finance-
ment européen dans le cadre du
FEADER (Fonds Européen pour
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Source : DRE/SITADEL
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Evolution sur 10 ans des surfaces construites en Bretagne
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(1) des dossiers sont toujours en cours de traitement. En 2008, plus de la moitié des exploitations bretonnes avec cheptel bovin ont bénéficié d'aides publi-
ques pour moderniser leurs bâtiments d'élevage ainsi que 45 % des exploitations avec cheptel porcin.
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l'Agriculture et le DEveloppement Ru-
ral - second pilier de la Politique Agri-
cole Commune PAC)(1).
Les collectivités locales peuvent éga-
lement abonder la subvention dʼEtat.
Les investissements éligibles sont en
lien direct avec l'activité d'élevage et
concernent la rénovation ou l'exten-
sion de bâtiments existants ou une
construction neuve.
Trois appels à candidature sont orga-
nisés sur l'année (pour l'année 2010,
le 1er appel à projets est clos depuis le
12 février 2010).
Dans le prolongement et en complé-
ment des exigences nationales, en
Bretagne, tous les dossiers doivent ré-
pondre aux exigences suivantes :
- Travaux de mise aux normes envi-
ronnementales terminés ou, à titre dé-
rogatoire, avec délai de réalisation
existant (engagement PMPOA2),
- Les élevages bovins lait et viande,
ovins et caprins sont les seuls à être
éligibles : l'élevage doit être au mini-
mum engagé au moment du dépôt du
dossier et adhérent agréé au moment
du solde du dossier à la Charte des
Bonnes Pratiques d'Élevage CBPE
pour les bovins, à la CBPO pour les
ovins et à la CBPEC pour les caprins,
- Élevages gros bovins : équipement
de contention et d'embarquement des
animaux obligatoires (pré-existants ou
intégrés au projet),
- Volet bâtiment du projet élaboré avec
l'aide d'un concepteur agréé Charte de
Qualité Conception par le Comité Ré-
gional Bâtiment du GIE Lait-Viande
(structure professionnelle présente
dans chaque région créée en 1972 re-
groupant les syndicats agricoles, les
organismes consulaires et techniques,
les laiteries, les grands producteurs...
autour des questions relatives à l'éle-
vage) avec réalisation d'une rencontre
avant l'ouverture du chantier.
Les taux de subvention atteignent
15 % ou 35 % pour les jeunes agricul-
teurs.  

Dans le 2ème appel à candidatures
de l'année 2009, le taux de subven-
tion a été majoré de 2 % en cas de
construction neuve utilisant au
moins 30 % de charpente, de menui-
series et de bardage en bois.
3 000 dossiers ont été déposés depuis
2005 pour une enveloppe d'environ
36 M€. Pour l'année 2009, ce sont
350 dossiers (dont 225 jeunes agricul-
teurs) qui ont été aidés en Bretagne
pour un montant total de financement
de 6,3 M€ répartis entre l'État, la Ré-
gion Bretagne (qui aide en priorité les
jeunes agriculteurs et bonifie de 10 %
l'aide) et l'aide européenne FEADER
(3,15 M€). La subvention moyenne at-
teint ainsi environ 17 000 € par dos-
sier. 95 % des dossiers concernent
des bâtiments bovins. Des dispositifs
des Conseils généraux du Finistère et
du Morbihan viennent compléter ces
aides afin de répondre à des besoins
non satisfaits par ces financements.
Le Conseil général du Finistère aide,
par exemple, les bâtiments de stock-
age de fourrage ou encore les dépen-
ses matérielles d'insertion paysagère.
Le Conseil général du Morbihan prend
en compte des demandes d'aides pour
l'aménagement de salles de traite.
Les conseils généraux des Côtes d'Ar-
mor et d'Ille-et-Vilaine mettent en
place des dispositifs de financement
mais ceux-ci n'entrent pas dans le ca-
dre du PMBE (ex : le Projet Agricole
Départemental 2007-2010 en Ille-et-
Vilaine dont ses objectifs sont de :
- maintenir un maximum dʼagricul-
teurs, dʼentreprises et de salariés bé-
néficiant de revenus satisfaisants et
de bonnes conditions de travail ;
- restaurer la qualité de lʼeau et préser-
ver lʼenvironnement ;
- faire des agriculteurs des acteurs
majeurs du territoire départemental.).

Le Conseil régional de Bretagne, en
lien avec le GIE Lait-Viande, accorde
une aide supplémentaire de 400 € aux

éleveurs de bovins pour toute cons-
truction ou aménagement de bâti-
ments d'élevage existants. Trois con-
ditions sont à respecter :
- Élaborer son projet à l'aide d'un con-
cepteur agréé signataire de la charte
de qualité du GIE Lait-Viande,
- Faire intervenir au moins un cons-
tructeur agréé par cette même charte,
- Fournir une facture de conception
d'un montant minimum de 1 500 € HT.
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Les Chartes Qualité bâtiments
d'élevage bovins mis en place 
par le GIE Lait-Viande

La Charte Qualité "Conception" prend
en compte l'étude de faisabilité, les
avant-projets et le projet définitif. Les
concepteurs spécialisés en bâtiments
bovins s'engagent à étudier et propo-
ser des solutions adaptées à l'élevage.
Cette démarche intègre les aspects
zootechniques et économiques, l'envi-
ronnement et l'organisation du travail,
la fonctionnalité du bâtiment et ses
possibilités d'évolution.
La Charte Qualité "Construction" ana-
lyse les points clés d'une réalisation et
détaille les obligations techniques à
respecter. Les constructeurs s'enga-
gent à apporter à l'éleveur toutes les
garanties de faisabilité dans le temps.
Au travers d'un devis clair et précis, le
constructeur assure la transparence
sur la nature des prestations appor-
tées. Avant l'ouverture du chantier, une
rencontre entre concepteur et cons-
tructeurs est organisée pour assurer la
liaison entre les parties et la bonne
réalisation des travaux.

(1) en complément des aides dites "de surface" de la Politique Agricole Commune, l'Union Européenne met en oeuvre une politique de développement rural
pour la période 2007-2013 s'articulant autour de trois axes thématiques : améliorer la compétitivité de l'agriculture et de la sylviculture, améliorer l'environ-
nement et l'espace rural, améliorer la qualité de vie et diversifier l'économie dans les zones rurales. Cette politique est financée par un fonds spécifique : le
FEADER. Dans l'Union européenne, près de 91 milliards dʼeuros sont affectés à la politique de développement rural pour la période 2007-2013. La France
bénéficie dʼune enveloppe financière de 6,441 milliards dʼeuros au titre du FEADER.
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3 - La typologie actuelle des bâtiments

●●●● Les bâtiments par type d'élévage
La répartition des surfaces mises en
chantier montre que, en 2007, les bâ-
timents d'élevage représentent le
plus gros volume construit, soit 76 %
du total, devant les bâtiments de
stockage.
L'analyse de la structure des exploita-
tions fournit des indications sur les ty-
pes de bâtiment, ceux-ci étant forte-
ment liés à l'élevage et à ses caracté-
ristiques, le bâtiment agricole étant
avant tout un outil de travail condi-
tionné par le type de production.
En 2007, l'agriculture bretonne reste
dominée par les productions ani-
males qui concernent environ 67 %
des 37 700 exploitations. Les exploi-
tations de vaches laitières sont les
plus nombreuses en Bretagne, soit
3 exploitations sur 10. Les exploita-
tions spécialisées en bovins viande
occupent la deuxième position, repré-
sentant 1/5ème des exploitations. La
filière bovine (lait et viande) est ainsi
la première filière en nombre d'exploi-
tations en Bretagne ; elle en rassem-
ble la moitié. Les exploitations spé-
cialisées en production porcine, au
nombre de 2 000, ne représentent
que 5 % de l'ensemble des exploita-
tions et les unités spécialisées en
production avicole, 4 %. En valeur,
par contre, les exploitations porcines
représentent près de 22 % des 8,2
milliards d'euros de productions agri-
coles (chiffre 2008) et les volailles,
près de 10 %. 
Les bâtiments pour bovins regroupent
différentes utilisations : bloc de traite,
stabulation en aire paillée et en loget-
tes liée à la taille du troupeau. Les
systèmes constructifs sont variés :
charpente bois, métallique ou mixte,
bardage bois/métal, bâtiment fermé
ou semi-ouvert ... .
Les bâtiments avicoles et porcins
sont majoritairement des bâtiments
classiques fermés ou ouverts sur un

parcours (pour les volailles) ou des
structures légères de type tunnel :
structure en acier, pignon en pan-
neau sandwich isolant.
Les bâtiments d'élevage caprin sont
de type tunnel ou en dur (bois ou mé-
tal) et définis en fonction des équipe-
ments (chèvrerie, salle de traite, bâti-
ment spécifique pour les chevrettes).

●●●● Le parc de bâtiments agricoles
45 780 bâtiments d'élevage bovin ont
été recensés en Bretagne en 2008
(contre 61 380 en 2001)  dans la der-
nière enquête sur les bâtiments d'éle-
vage réalisée en 2008 par le Service
de Statistique et de Prospective du Mi-
nistère de l'Alimentation, de l'Agricul-
ture et de la Pêche. Ce parc rajeunit :
13 % ont moins de 10 ans contre 2 %
en 2001. De plus, 34 % des bâtiments

ont été rénovés depuis moins de 10
ans (contre 7 % en 2001). 

20 900 bâtiments d'élevage porcin ont
été recensés en Bretagne en 2008
(contre 23 570 en 2001). Au contraire
des bâtiments d'élevage bovin, ce parc
vieillit : 69 % des bâtiments ont plus de
20 ans (contre 55 % en 2001). Les tra-
vaux d'aménagement ou de rénova-
tion sont moins courants : pour 31 %
des bâtiments, les derniers aménage-
ments ont été réalisés il y a moins de
10 ans (contre 53 % en 2001).

4 852 bâtiments d'élevage de volailles
de chair sont également recensés en
2008, dont 79 % sont des bâtiments
fermés. Cette proportion concerne sur-
tout des bâtiments construits depuis
plus de 10 ans alors que les nouvelles
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constructions intègrent plus fréquem-
ment une ouverture sur un parcours(1)

(2 %). Ce parc est relativement an-
cien : l'âge moyen des bâtiments clos
est de 20 ans (les 3/4 d'entre eux ont
fait l'objet de travaux conséquents de
mise aux normes) et celui des bâti-
ments avec parcours, construction pri-
vilégiée actuellement, est de 14 ans(2).
910 poulaillers (bâtiments d'élevage
de pondeuses d'oeufs de consomma-
tion) sont recensés en 2008 dont 64 %
sont des bâtiments fermés.

Enfin, une soixantaine d'élevages ca-
prins sont présents en Bretagne. Le
poids économique de ce secteur reste
marginal.

●●●● Les matériaux utilisés
La construction d'un bâtiment d'éle-
vage doit répondre à différentes pro-
blématiques : bien-être des animaux,
sécurité et conditions de travail des
personnes, maîtrise des coûts d'inves-
tissement. Aujourd'hui, les choix cons-
tructifs doivent, en plus, permettre le
développement durable, la protection
de l'environnement et l'intégration pay-
sagère (volet paysager du permis de
construire).
Plusieurs critères sont ainsi à prendre
en considération pour le choix du ma-
tériau : confort ( le matériau est-il adap-
té au logement de ces animaux ?), coût
(quelle différence de coût ?), entretien,
recyclabilité, mise en oeuvre du pro-
duit, intégration paysagère (quelle in-
cidence de l'architecture des bâti-
ments sur leur insertion dans le pay-
sage ?).
Des outils d'aide au choix des maté-
riaux (logiciel TEAM™- bâtiment dé-
veloppé par la société Écobilan et logi-
ciel ELODIE proposé par le CSTB(3))
sont capables d'évaluer et de compa-
rer différentes solutions constructives
en se basant sur les métrés et le choix
des matériaux(4).
Pour certains types de bâtiment

comme les poulaillers, la question du
matériau se pose moins : les construc-
tions sont standards, sans grande par-
ticularité régionale et réalisées au
meilleur coût économique. Ce sont
souvent des bâtiments à grande portée
pour lesquelles les structures métalli-
ques sont très compétitives.
En ce qui concerne les bâtiments pour
bovins, le choix des matériaux et des
modes constructifs est plus large et le
bois rivalise avec les autres maté-
riaux : un bon rapport qualité/prix, des
subventions supplémentaires accor-
dées, une excellente insertion paysa-
gère positionnent correctement le
bois. En plus, ce matériau a la capaci-
té d'absorber sans se dégrader l'am-
moniac dégagé par les excréments
des animaux ainsi que l'humidité am-
biante, améliorant la qualité de l'air et
les conditions de ventilation. En effet,
les vaches craignent les courants d'air
et le froid mais il est nécessaire d'avoir
une bonne ventilation car elles rejet-
tent beaucoup de vapeur d'eau. Il faut
donc "de l'air sans courant d'air". En
charpente, le bois est majoritairement
utilisé avec des disparités fortes entre
départements : 93 % en Ille-et-Vilaine,
75 % dans le Morbihan en raison
d'une offre de proximité de charpen-
tiers importante dans ces deux dépar-
tements. Dans le Finistère, seulement
41 % des charpentes sont en bois et
7 % sont mixtes : ceci est lié à la taille

des troupeaux plus importante dans le
Finistère. Un grand cheptel demande,
en effet, des bâtiments avec des char-
pentes à grande portée où le bois est
moins compétitif. Ces données sont is-
sues d'une enquête réalisée par le GIE
Lait Viande de Bretagne sur les permis
de construire délivrés en 1999, 2000 et
2001 dans les exploitations laitières
bretonnes. Aujourd'hui, ces mêmes
tendances sont toujours observées.
Par contre, l'utilisation en bardage
longs pans (sur toute la longueur du
bâtiment, en position verticale), établie
à 65 %, est en augmentation depuis
2000. Le bois est en effet un bon argu-
ment dans l'insertion paysagère. En
 pignon, le bardage bois s'impose plus
difficilement (du fait, entre autres, de la
présence de portes coulissantes)
même si son utilisation a augmenté
depuis 2000. La mise en oeuvre du
bardage bois est dite ajourée, c'est-à-
dire que l'air peut passer entre les la-
mes de bois, afin que l'humidité et les
gaz rejetés par les animaux s'éva-
cuent. Le bois naturellement durable
(châtaignier, chêne, mélèze, douglas)
et le bois traité classe 3 sont les maté-
riaux utilisés et la qualité de la pose
renforce la durée de vie de ce bois qui
n'a besoin d'aucun entretien : en effet,
le bois doit être protégé d'un contact
trop prolongé avec l'eau. Un bon dé-
bord de toiture (au moins 20 cm), la
pose d'une gouttière et l'absence de
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Les matériaux utilisés dans les bâtiments

Type
POURCENTAGE DE BÂTIMENTS DONT

Bovin

Porcherie

charpente
en bois

68 %

Charpente 
métallique

28,0%

89,0% 7,0%

Charpente
mixte

4,0%

Bardage en bois

longs pans : 65 %
pignons : 30 %

4,0% 8,0%

Source : enquête GIE Lait-Viande 2001, enquête porcine 2001

(1) un élévage en bâtiment fermé est un élevage où les volailles vivent en claustration totale excluant la possibilité de sortie régulière pour les animaux. Un élevage en bâtiment fermé
avec parcours est un élevage en semi-claustration (bâtiment avec des trappes ouvrant sur un parcours herbeux ou sur une volière).
(2) données issues du recensement avicole 2004-2005
(3) Centre Scientifique et Technique du Bâtiment
(4) une note méthodologique plus complète est disponible auprès de l'Institut de l'Élevage : "Méthode d'estimation des impacts environnementaux des bâtiments agricoles".
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contact direct avec les parois maçon-
nées (espace de goutte d'eau 1 cm) ou
le sol sont les dispositions indispensa-
bles (voir les dispositions de mise en
oeuvre de la Charte Qualité Construc-
tion des bâtiments d'élevage bovin).
La tendance actuelle s'oriente vers un
bâtiment "bardé" sur les 4 faces ou
"bardé" sur 3 faces et ouverture sur le
côté sud-est, combinée avec des ou-
vertures en toiture (faîtière ouverte).

Ces résultats montrent donc que la
proportion de bois dans les bâtiments
agricoles est surtout fonction du type
d'utilisation du bâtiment. 

●●●● Les coûts de construction
Les années 2007 et 2008 ont été
marquées par une augmentation sen-
sible des coûts de construction de bâ-
timents agricoles en rapport avec
l'augmentation du prix des matières
premières (acier, pétrole ...). La
baisse des prix de ces derniers, asso-
ciée à la diminution des projets de
construction, liée aux difficultés de fi-
nancement et à la baisse des revenus
des agriculteurs (- 34 % en 2009), va
sans doute entraîner un tassement,
voire une baisse du coût des bâti-
ments. 
Le coût moyen d'un bâtiment pour bo-

vins s'élève entre 200 et 300 000 € ou
6 000 € par vache. Le GIE Lait-
Viande réalise un référentiel des prix
unitaires en bâtiments d'élevage bo-
vin. Par élément, l'édition de septem-

bre 2009 montre que les charpentes
bois et les bardages en bois restent
moins chers que leurs homologues en
métal ou en tôle. Le tableau ci-des-
sous donne des indications de prix. 

4 - Les constructeurs de bâtiments agricoles

●●●● Des constructeurs nationaux
La standardisation et l'industrialisation
des bâtiments porcins et avicoles préfi-
gurent une offre très mobile de cons-
tructeurs sur l'ensemble du territoire
français. 

●●●● Des constructeurs locaux spécia-
lisés et compétitifs
La Bretagne dispose d'un bon réseau
de constructeurs de bâtiments agrico-
les entre les constructeurs de bâti-
ments agricoles à structure métallique

et ceux en bois. Ceci est d'ailleurs vrai
pour toutes les grandes régions d'éle-
vage. Les constructeurs de bâtiments
agricoles en bois sont artisanaux et
ruraux, très proches de leur marché.
Leur zone d'activité est locale, con-
centrée dans un rayon de 50 km et
peu importante. Ce sont de vrais char-
pentiers et non pas de simples po-
seurs. Certains sont également
scieurs. Ce sont majoritairement des
entreprises très spécialisées qui réali-
sent la quasi-totalité de leur chiffre

d'affaires sur le marché des bâtiments
agricoles. Cependant, avec la mise en
place du PMBE et des conditions de fi-
nancement plus modestes, les inci-
dences négatives sur les mises en
chantier  ont augmenté les diversifica-
tions d'activité. Ces entreprises, relati-
vement spécialisées et compétitives,
pratiquent une politique de prix inté-
ressante qui font des bâtiments agri-
coles bretons les moins chers de
France.
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Les coûts de construction en bâtiments d'élevage bovin (en €)

unité moyenne mini maxi

CHARPENTE ET COUVERTURE FIBRO

Charpente bois traditionnel - portée < 15 m

Charpente métal - portée < 15 m

Charpente kerto ou treillis bois - portée 15 à 20 m

m2 42

m2

m2

50

45

41 44

45

42,7

54

47

charpente métal - portée 15 à 20 m

charpente lamellé collé - portée 15 à 20 m

charpente treillis bois - portée 20 à 25 m

charpente métal - portée 20 à 25 m

m2

m2

54

57

m2

m2

55

63

charpente lamellé collé - portée 20 à 25 m

BARDAGES

Bardage bois clairevoie long pan (classe 3/pointe inox)

Bardage bois clairevoie pignon (classe 3/pointe inox)

m2 -

m2

m2

24

29

46

57

52

57

55

63

55

63

- -

20

26,5

30

38,8

Bardage bois plein (classe 3/pointes inox)

Bardage bois clin (classe 3)

m2

m2

27,5

39

25 30

Source : référentiel des prix unitaires - GIE Lait-VIande Bretagne - septembre 2009
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Une quarantaine de charpentiers sont
adhérents de la Charte Qualité Bâti-
ments Bovins, représentant environ
70 % du marché régional.

●●●● Les charpentiers bretons sont-ils
intéressés par ce marché ?
Lors de l'enquête trimestrielle réalisée
auprès des charpentiers et menuisiers
dans le cadre de l'Observatoire des
Produits Bois Construction en janvier
2010, l'échantillon de 248 entreprises a

été interrogé sur, d'une part, leur pré-
sence sur ce marché et, dans le cas
contraire, leur intérêt pour celui-ci.
16 % des entreprises interrogées (soit
39 entreprises sur 248) sont présentes
sur le marché des bâtiments agricoles
et 54 % d'entre elles réalisent des tra-
vaux de charpente.
En ce qui concerne les 209 entreprises
non présentes sur ce marché, seules
30 sont intéressées pour s'y dévelop-
per, soit 15 %. La raison principale

avancée est la diversification possible
de leurs marchés au vu du ralentisse-
ment d'activité. 
Celles qui ne sont pas intéressées indi-
quent que c'est un marché très diffé-
rent, très exigeant et très concurrentiel
(prix tirés vers le bas) et qui nécessite
du matériel spécifique (engins de le-
vage...) et du personnel qualifié (res-
pect de normes de sécurité).

5 - Les perspectives de développement du bois 
dans les bâtiments agricoles
●●●● Informer le réseau de conseillers
sur le matériau bois
Un projet de bâtiment pour un agricul-
teur est un projet d'envergure, qui va
transformer sa manière de travailler,
modifier l'environnement et le paysage
et donner une certaine image de son
exploitation. Il est donc indispensable
que le bâtiment soit convenablement
pensé dès la conception car les inter-
ventions en cours de chantier sont sou-
vent onéreuses. Aujourd'hui, l'agricul-
teur, maître d'ouvrage du projet, n'est
plus seul. La Bretagne a mis en place
des partenariats très efficaces entre
les éleveurs, les maîtres d'oeuvre et
les constructeurs. L'agriculteur peut
ainsi s'entourer de personnes compé-
tentes qui l'aideront tout au long de son
projet : le conseiller bâtiment de la
chambre d'agriculture, le conseiller du
CAUE, un paysagiste, un architecte
(pour les projets supérieurs à 800 m2)
qui interviennent non seulement dans
la réflexion préalable (avant-projet)
mais de plus en plus maintenant dans
l'assistance et le suivi de chantier, et
enfin, les constructeurs (même si l'au-
to-construction représente une part de
marché non négligeable). Tous ces in-

terlocuteurs peuvent guider l'agricul-
teur dans son choix. La filière bois a
donc un rôle d'information et de sensi-
bilisation auprès de ces acteurs afin de
promouvoir le matériau bois pour la
construction de bâtiments agricoles.
Des guides de promotion du bois dans
les bâtiments agricoles existent dans
d'autres régions (1) avec des listes de
constructeurs. L'offre de constructeurs
bois est bien développée en Bretagne,
ce qui est une garantie pour l'éleveur
car la proximité des acteurs détermine
souvent le choix du matériau.  
L'évolution des bâtiments agricoles né-
cessite une permanente adaptation
des acteurs de la filière bois, à la fois
sur la taille des bâtiments, sur le coût ....
Les conseillers bâtiments d'élevage in-
diquent avoir besoin d'appui technique
sur la problématique des grandes por-
tées de la part de la filière bois. Ces élé-
ments de réponse peuvent être fournis
d'autant plus que cette offre de bâti-
ments en bois grandes portées existe
dans d'autres régions françaises où in-
terviennent  des constructeurs bretons.
Le Conseil régional de Bretagne a en-
gagé une réflexion avec le GIE Lait-
Viande et l'association interprofession-

nelle Abibois pour favoriser une
meilleure prise en compte de la cons-
truction bois par les agriculteurs. Cela
se traduit dans les faits par un soutien
financier supplémentaire dans le cadre
du PMBE (voir p.7).

●●●● Promouvoir l'utilisation du bois
local
Il n'y a pas d'obstacle à utiliser du bois
local selon les interlocuteurs : cette
pratique est courante car certains
scieurs sont également charpentiers.
Cependant, la majeure partie du bois
utilisé dans les bâtiments agricoles
provient du Nord de l'Europe.
Les scieurs bretons ne trient pas le
bois et la majorité de la production est
destinée à la fabrication d'emballages
et de palettes. La phase de tri reste une
étape onéreuse et constitue au-
jourd'hui un frein à l'utilisation du bois
local pour la construction car après un
tri, ce bois local pourrait être valorisé
dans la construction agricole notam-
ment. Il est à noter que, pour répondre
aux attentes du marché, les scieries lo-
cales engagent actuellement des in-
vestissements destinés à mieux valori-
ser les bois locaux et tout particulière-
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(1) ex :"Le choix du bois pour les bâtiments agricoles" - Arfobois Languedoc-Roussillon
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ment dans la construction. Ces inves-
tissements portent sur la création de
nouvelles lignes de sciage faisant ap-
pel à des machines de classement per-
mettant le tri automatique des bois. 

●●●● Rassurer sur les traitements su-
bis par le bois
Les éleveurs se posent toujours des
questions sur la durabilité et l'entretien
du bois et ne sont pas satisfaits d'utili-
ser du bois traité parce que se pose en-
suite la question du recyclage de ce
bois traité. Le bois naturellement dura-
ble peut être utilisé mais reste plus
coûteux.

●●●● Anticiper le bâtiment agricole de
demain
Jusqu'alors inutilisées, les surfaces
importantes de toitures des bâtiments
agricoles  trouvent une utilisation grâce
à l'installation de panneaux photovol-
taïques. La revente de l'électricité per-
met de diversifier et de compléter le re-
venu de l'agriculteur. Des précautions
techniques doivent être prises en fonc-
tion du bâtiment. Pour les bâtiments de
stockage, l'exposition et l'inclinaison
du toit sont les seuls critères à prendre
en compte. Par contre, pour les bâti-
ments d'élevage, il faut en plus consi-
dérer les effets des émanations de gaz
et de poussières sur les panneaux ain-
si que leur influence sur le bien-être
des animaux (surtout des onduleurs
qui transforment le courant continu en
alternatif). La résistance de la structure
porteuse doit bien sûr être étudiée. Le
bois peut convenablement se position-
ner. La baisse du prix de revente du kW
à EDF (de 0,6 à 0,45 € en 2010) peut
cependant faire diminuer le niveau des
projets dans ce domaine au vu des in-
vestissements importants à y consa-
crer. De plus, la crise du lait et la chute

des cours du porc (- 9,3 % en 2009 par
rapport à 2008) réduisent le revenu
des agriculteurs et leur capacité à in-
vestir.
Avec la diminution conjoncturelle du
nombre d'exploitations, la taille des
troupeaux va augmenter, favorisant
les bâtiments de fabrication industrielle
plutôt qu'artisanale. Selon les interlo-
cuteurs rencontrés, un soutien à la
construction artisanale bois et un tra-
vail sur l'éco-construction (création
d'un bâtiment d'élevage respectant au
mieux l'environnement) peuvent éviter
ce basculement vers les systèmes
constructifs industrialisés, moins en-
clins à utiliser du bois. Une charte
"Éco-construction des bâtiments d'éle-
vage" est actuellement en cours de ré-
daction par l'Institut de l'Élevage et ses
partenaires (IFIP, ITAVI, Chambres
d'Agriculture, SICA HR, ...)(1) (disponi-
bilité début 2011) autour de 4 objectifs
(insérer le bâtiment dans le site, limiter
les besoins et favoriser les énergies re-
nouvelables, préserver la santé du per-
sonnel et des animaux, améliorer leur
confort) suivant une démarche de type
HQE®. Pour exemple, le lycée de Ker-
nilien à Guingamp (22) vient de réaliser
une porcherie HQE® (3 cibles rete-
nues : économies d'énergie, facilité
d'entretien et intégration paysagère).
Les parties hautes des façades sont en
bardage bois : le Douglas, naturelle-
ment durable, a été choisi.

●●●● Se positionner sur les importants
programmes de rénovation
Les fortes chutes de neige qui se sont
produites en janvier 2010 en Bretagne
et particulièrement dans les Côtes
d'Armor et en Centre Bretagne ont fra-
gilisé, voire détruit de nombreux bâti-
ments d'élevage. 600 dossiers de si-
nistres ont été déposés dans les Côtes

d'Armor, par exemple. Ces reconstruc-
tions peuvent donner lieu à des cons-
tructions bois, plus résistantes, même
si le bois est encore peu utilisé dans les
bâtiments d'élevage hors-sol, ceux-là
même qui ont le plus souffert lors des
intempéries.
En ce qui concerne spécifiquement la
filière volaille, un important programme
de rénovation des bâtiments va s'en-
gager d'ici 2012 avec les travaux de
mise aux normes ;  le bois peut être un
élément moteur parmi d'autres maté-
riaux.

●●●● Profiter du tourisme vert ou du
concept de ferme pédagogique
Les activités touristiques ou pédagogi-
ques (accueil de groupes scolaires) en
milieu rural se développent. Le bâti-
ment agricole devient ainsi une "vi-
trine" de l'exploitation et participe à son
image de marque. Le bois est un maté-
riau qui s'intègre bien au paysage et
participe au message de respect de
l'environnement, de santé et de nature
transmis par le tourisme vert ou les ac-
tions pédagogiques.

Au regard de tous ces éléments, les
perspectives de développement du
bois dans les bâtiments agricoles sont
favorablement orientées. La montée
en régime de la qualité environnemen-
tale, la remise en question du modèle
agricole breton et les besoins structu-
rels importants en bâtiments agricoles
sont autant d'arguments positifs pour
le bois, à condition que la filière bois
donne des réponses aux questions
techniques soulevées par le milieu
agricole telles que les longues portées,
le traitement du bois et la capacité de la
filière bois locale à être compétitive.
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(1) IFIP : Institut du porc, ITAVI : Institut Technique de l'AVIculture, SICA HR : SICA Habitat Rural


